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ARRÊTÉ CONJOINT N° 2021 - 116 

 
portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés                                          

de 14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) « Africa », sis 22 rue de plaisance                                                                 

à Nogent-sur-Marne (94 130) géré par l’association « Africa » 
 
  

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE  
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE  
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU la délibération du Conseil départemental du 10 décembre 2012 approuvant le 

schéma départemental en faveur des personnes âgées ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
  
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 20 décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-
de-France ; 

 

VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de 

l’action sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et 

pour lesdits établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins 

adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 
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VU l’arrêté n° 2016-532 en date du 30 décembre 2016 portant modification de la 
capacité par suppression de 7 places d’accueil de jour de l’établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « Africa » sis 22 rue 
de plaisance à Nogent-sur-Marne (94130) et portant sa capacité totale à 82 places 
(80 places d’hébergement permanent et 2 places d’hébergement temporaire) ; 

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en 

œuvre du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-

2012 » et son annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 

relative à l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 

septembre 2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 

2008-2012 ;  

 
 

CONSIDÉRANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée 

« création ou identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées 

pour les patients souffrant de troubles comportementaux » qui prévoit 

notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activité et de 

soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes ; 

 
CONSIDÉRANT  l’avis favorable à l’ouverture du PASA suite à la visite de labellisation 

réalisée conjointement par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la 

délégation départementale du Val-de-Marne et le Conseil 

Départemental du Val-de-Marne en date du 01 Octobre 2015 ; 

 
CONSIDÉRANT  l’avis favorable suite à la visite de confirmation de labellisation réalisée 

conjointement par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la 
délégation départementale du Val-de-Marne et le Conseil 
Départemental du Val-de-Marne en date du 27 Septembre 2016 ;   

 
CONSIDÉRANT  que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir, sur une 

ouverture de 6 jours par semaine, les personnes âgées atteintes de la 
maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 
CONSIDÉRANT  les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures 
nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2011 ; 

 
CONSIDÉRANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 6 429 euros à la place 

qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ;  
 

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1:  
 
L’EHPAD « Africa », sis 22 rue de plaisance à Nogent-sur-Marne (94 130) est autorisé à 
créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places pour accueillir et prendre 
en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
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Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidents de 
l’EHPAD ayant des troubles du comportement modéré.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 € 
(hors taux d’évolution) en année pleine pour un PASA de 14 places et une ouverture de 
6 jours par semaine. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée, soit 82 places d’hébergement réparties 
comme suit : 
 
- 80 places d’hébergement permanent, dont 14 places en PASA pour personnes 

atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées 
 

- 2 places d’hébergement temporaire. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 080 081 6 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
Code tarif : 47 (ARS/PCD, tarif partiel, non habilité aide sociale sans PUI) 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité : 80 
 
Code discipline : 657 (Accueil temporaire pour Personnes Agées) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité : 2 
 
Code discipline : 961 (Pôle d’activités et de soins adaptés – PASA) 
Code fonctionnement : 21 (Accueil de jour) 
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
  
N°FINESS du gestionnaire : 94 000 119 1 
Code statut : 60 (Association Loi 1901 non Reconnue d’Utilité Publique) 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa capacité 
totale. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification.  

Agence Régionale de Santé  - IDF-2021-01-25-010 - ARRÊTÉ CONJOINT N° 2021 - 116
portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) « Africa », sis 22 rue de plaisance à Nogent-sur-Marne (94 130) géré par l’association « Africa »

6



4 

 

 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département du Val-de-Marne. 
 
 
 
 
                                                                           A Paris le 25 janvier 2021 
 
 
  

  Le Directeur général                                                 
   de l’Agence régionale de santé                            
   Île-de-France  

    
   Aurélien ROUSSEAU                   

Pour le Président du Conseil départemental   
du Val de Marne, et par délégation, 
la Vice-Présidente 

 
Brigitte JEANVOINE    
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Agence Régionale de Santé 

IDF-2021-01-25-011

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2021 - 117 Portant autorisation

de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de

14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « la Maison de

Retraite Intercommunale de Fontenay-sous- Bois », sis 74

avenue de Stalingrad à Fontenay-sous-Bois (94 120)
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ARRÊTÉ CONJOINT N° 2021 - 117 

 
 Portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés                              

de 14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes (EHPAD) « la Maison de Retraite Intercommunale de Fontenay-sous-

Bois », sis 74 avenue de Stalingrad à Fontenay-sous-Bois (94 120) 
 
  

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTE ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants. 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le schéma départemental d’organisation sociale et médico-social en faveur des 

personnes âgées et des personnes handicapées du Val-de-Marne; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 20 décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région               
Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de 

l’action sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et 

pour lesdits établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins 

adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 
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VU l’arrêté n° 2002/3201 en date du 16 aout 2002 autorisant la transformation en 

établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de la          

Maison de Retraite Intercommunale, sise 74 avenue de Stalingrad à Fontenay-sous-

Bois (94 120) ;  

 

VU l’arrêté n° 2011/159 du 17 octobre 2011 portant autorisation de l’extension de 

l’EHPAD « la Maison de retraite intercommunale de Fontenay-sous-Bois », portant 

sa capacité totale à 486 places d’hébergement permanent ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2015-331 du 23 juin 2015 portant répartition, par site, des places 

autorisées à l’EHPAD « La Maison de Retraite Intercommunale de Fontenay-sous-

Bois » ; 

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en 

œuvre du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-

2012 » et son annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 

relative à l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 

septembre 2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 

2008-2012 ;  

 

 

CONSIDÉRANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée 

« création ou identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées 

pour les patients souffrant de troubles comportementaux » qui prévoit 

notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activité et de 

soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes ; 

 
CONSIDÉRANT  la décision conjointe de labellisation du PASA des services de la 

délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence Régionale de 

Santé (ARS) et du Conseil Départemental du Val-de-Marne en date du 

2 Septembre 2015 ;  

 
CONSIDÉRANT  l’avis favorable de la visite de confirmation de labellisation réalisée 

conjointement par l’ARS de la délégation départementale du Val-de-
Marne et le Conseil Départemental du Val-de-Marne en date du 
9 novembre 2016 ;   

 
CONSIDÉRANT  que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir, sur une 

ouverture de 6 jours par semaine, les personnes âgées atteintes de la 
maladie d'Alzheimer ou de maladies apparentées ; 

 
CONSIDÉRANT  les financements alloués par la Caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures 
nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2011 ; 
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CONSIDÉRANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 6 429 euros à la place 
qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ;  

 
 

ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1:  
 
L’EHPAD « la Maison de Retraite Intercommunale de Fontenay-sous-Bois », sis 74 avenue 
de Stalingrad à Fontenay-sous-Bois (94 120), est autorisé à créer un Pôle d’Activités et de 
Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de la résidence Hector Malot située à la même 
adresse, pour accueillir et prendre en charge des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées.  
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidents de 
l’EHPAD ayant des troubles du comportement modéré.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 € 
(hors taux d’évolution) en année pleine pour un PASA de 14 places et une ouverture de 
6 jours par semaine. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée, soit : 
 
- 486 places d’hébergement permanent, dont 14 places en PASA pour personnes            

atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement Hector Malot: 94 071 123 7 
Code catégorie : 500 (Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes) 
Code tarif : 40 (ARS/PCD, tarif global, habilité aide sociale avec PUI) 
 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes Agées) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement Complet Internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes Agées dépendantes) 
Capacité : 228 
 
Code discipline : 961 (Pôle d’activités et de soins adapté – PASA) 
Code fonctionnement : 21 (Accueil de Jour)   
Code clientèle : 436 (Personnes Alzheimer ou maladies apparentées) 
  
N° FINESS de l'entité juridique de rattachement : 94 000 106 8 
Code statut : 22 (Etablissement social et médico-social Intercommunal) 
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ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa capacité 
totale. 
 
ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification.  
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département du Val-de-Marne. 
 
 
                                                                           A Paris le 25 janvier 2021 
 
 
  
  Le Directeur général                                                 
   de l’Agence régionale de santé                            
   Île-de-France  

    
   Aurélien ROUSSEAU                   

Pour le Président du Conseil départemental   
du Val de Marne, et par délégation, 
la Vice-Présidente 

 
Brigitte JEANVOINE    
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Agence Régionale de Santé 

IDF-2020-11-17-034

Arrêté conjoint n° 2021 – 64 portant autorisation de

modification de capacité de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) « Le Grand Age», sis 67 rue Louis Blanc à

Alfortville (94 140), géré par l’EPMS « Le Grand Age »  
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ARRÊTÉ CONJOINT N° 2021 – 64 

 
portant autorisation de modification de capacité de l’Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Le Grand Age», sis 67 rue Louis Blanc à 
Alfortville (94 140), géré par l’EPMS « Le Grand Age » 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU    le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le schéma départemental d’organisation sociale et médico-social en faveur des 

personnes âgées et des personnes handicapées du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-
de-France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n° 2011-158 du 17 octobre 2011 portant modification de la capacité de 

l’EHPAD « le Grand Age » sis 67 rue Louis Blanc à Alfortville (94170), et portant sa 
capacité totale à 141 places d’hébergement permanent ; 

 
VU la délibération n°2013/16 du Conseil d’administration du 16 octobre 2013 portant sur la 

suppression de 3 places d’hébergement permanent de l’EPMS « le Grand Age » du 
GCMS « les EHPAD publics du Val-de-Marne » ; 

 
VU la délibération n°2018/12 du Conseil d’administration du 15 octobre 2018 portant sur la 

suppression de 6 places d’hébergement permanent de l’EPMS « le Grand Age » du 
GCMS « les EHPAD publics du Val-de-Marne » ; 
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CONSIDÉRANT qu’il convient de régulariser la capacité en fonctionnement de l’EHPAD 
« Le Grand Age » ;  

 
CONSIDÉRANT        que cette réduction de capacité sera accompagnée d’une reprise des 

crédits correspondant dans la dotation soins allouée par l’ARS ; 
 
CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’autorisation de réduction de 9 places d’hébergement permanent de l’Etablissement 
d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Le Grand Age », sis 67 rue Louis 
Blanc à Alfortville (94 170), géré par l’EPMS « le Grand Age » est accordée. 

 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité totale de l’établissement est fixée à 132 places d’hébergement permanent réparties sur 
les sites suivants : 
 
- Site du pôle gérontologique « Raymonde Olivier-Valibouse », à Alfortville 

Capacité : 36 places d’hébergement permanent 
 
- Site de la résidence « Bonheur », à Alfortville 

Capacité : 36 places d’hébergement permanent  
 

- Site de la MAPA « Joseph Franceschi », à Alfortville 
Capacité : 60 places d’hébergement permanent. 

 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’EHPAD est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’Aide Sociale pour 132 places soit 100 % de 
sa capacité totale. 

 
 
ARTICLE 4 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’entité juridique : 94 000 170 4  
Code statut juridique : 21 (Etablissement Social et Médico-Social Communal) 
 
Code catégorie : 500 (EHPAD) 
Code mode de tarification : 41] ARS/PCD, Tarif global, habilité aide sociale sans PUI 
Code discipline : 924 (Accueil pour Personnes âgées) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 711 (Personnes âgées dépendantes) 
 
Pôle Raymonde Olivier Valibouse 
N°FINESS : 94 002 077 9 
Capacité : 36 places 
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Résidence Bonheur 
N° FINESS : 94 080 319 0           
Capacité : 36 places 

 
MAPA Joseph Franceschi 
N ° FINESS : 94 080 753 0 
Capacité : 60 places 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée à l’établissement pour 
15 ans à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux 
conditions prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles.  

 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de santé Ile-
de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils 
des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
 
                                                      Fait à Paris, le 17 novembre 2020 

 
  Le Directeur général                                                 

   de l’Agence régionale de santé                            
   Île-de-France  

    
   Aurélien ROUSSEAU                   

Pour le Président du Conseil départemental   
du Val de Marne, et par délégation, 
la Vice-Présidente 

 
Brigitte JEANVOINE    
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ARRÊTÉ CONJOINT N°2021 - 118 portant autorisation

de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de

14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « La Maison de

la Bièvre », sis 11 rue du Moulin à Cachan (94 230)
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ARRÊTÉ CONJOINT N°2021 - 118 
 

portant autorisation de création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés                                 
de 14 places au sein de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes                              

Agées Dépendantes (EHPAD) « La Maison de la Bièvre »,                                                                         
sis 11 rue du Moulin à Cachan (94 230) 

 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU le schéma départemental d’organisation sociale et médico-social en faveur des 

personnes âgées et des personnes handicapées du Val-de-Marne; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
  
VU l’arrêté n°2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région 
Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 92-371 en date du 21 août 1992 autorisant la création d’une Maison 

d’accueil pour personnes âgées dépendantes de 63 places, sise rue du Moulin à 
Cachan (94 230) ;  
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VU l’arrêté du 5 mars 2012 portant application du I de l’article R. 314-50 du code de 

l’action sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes autorisés à exercer une activité d’hébergement temporaire et 

pour lesdits établissements exerçant une activité de pôle d’activités et de soins 

adaptés ou d’unité d’hébergement renforcée ; 

 

VU l’arrêté du 28 février 2011 portant application du I de l’article R.314-50 du code de 

l’action sociale et des familles pour les établissements hébergeant des personnes 

âgées dépendantes exerçant une activité de pôle d’activités et de soins adaptés ou 

d’unité d’hébergement renforcée ;  

 

VU la circulaire N°DGAS/DSS/DHOS/2009/195 du 6 juillet 2009 relative à la mise en 

œuvre du volet médico-social du plan « Alzheimer et maladies apparentées 2008-

2012 » et son annexe 8 relative au cahier des charges des PASA et des UHR ; 

 

VU l’instruction interministérielle n° DGAS/2C/DHOS/DSS/2010/06 du 7 janvier 2010 

relative à l’application du volet médical du Plan Alzheimer ; 

 

VU la circulaire interministérielle N° DGCS/SD3A/DGOS/SDR/2011/362 du 19 

septembre 2011 relative à la mesure 16 du Plan Alzheimer et maladies apparentées 

2008-2012 ;  

 
 

CONSIDÉRANT la mesure 16 du plan national Alzheimer 2008-2012, intitulée 

« création ou identification, au sein des EHPAD d’unités adaptées 

pour les patients souffrant de troubles comportementaux » qui prévoit 

notamment de généraliser la réalisation de « pôles d’activité et de 

soins adaptés » (PASA) dans les Etablissements d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes ; 

 
CONSIDÉRANT l’avis favorable à l’ouverture du PASA suite à la visite de labellisation 

réalisée conjointement par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la 

délégation départementale du Val-de-Marne et le Conseil 

Départemental du Val-de-Marne en date du 13 novembre 2013 ; 

 
CONSIDÉRANT  l’avis favorable de la visite de confirmation de labellisation réalisée 

conjointement par l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la 
délégation départementale du Val-de-Marne et le Conseil 
Départemental du Val-de-Marne en date du 15 avril 2015 ;   

 
CONSIDÉRANT  que le PASA permet de prendre en charge et d’accueillir les 

personnes âgées atteintes de la maladie d'Alzheimer ou de maladies 
apparentées 6/7 jours ; 

 
CONSIDERANT  les financements alloués par la caisse nationale de solidarité pour 

l’autonomie à l’ARS Ile-de-France dans le cadre des mesures 
nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2011 ; 

 
CONSIDÉRANT le montant de la dotation forfaitaire annuelle de 6 429 euros à la place 

qui s’ajoute à la dotation initiale de fonctionnement de l’EHPAD ;  
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ARRÊTENT 
 
 
ARTICLE 1:  
 
L’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes « La Maison de la 
Bièvre », sis 11 rue du Moulin à Cachan (94230) est autorisé à créer un Pôle d’Activités et 
de Soins Adaptés (PASA) de 14 places pour accueillir et prendre en charge des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées. 
 
Le Pôle d’Activités et de Soins Adaptés est un lieu de vie au sein duquel sont organisées et 
proposées, durant la journée, des activités sociales et thérapeutiques aux résidents de 
l’EHPAD ayant des troubles du comportement modéré.  
 
Le PASA n’est pas ouvert à un recrutement extérieur. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Le montant du forfait annuel dans le cadre du fonctionnement du PASA s’élève à 90 006 € 
(hors taux d’évolution) pour une ouverture de 6/7 jours. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La capacité globale de l’établissement reste inchangée, soit : 
 
- 63 places d’hébergement permanent, dont 14 places en PASA pour personnes 

atteintes de la maladie d’Alzheimer ou maladies apparentées.  
 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 94 081 442 9  
Code catégorie : 500 
 
Code discipline : 924 
Code fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
Capacité : 63 
 
Code discipline : 961  
Code fonctionnement : 21 
Code clientèle : 436 
  
N°FINESS du gestionnaire : 94 001 730 4 
Code statut : 60 
 
ARTICLE 5 : 
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour sa capacité 
totale. 
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ARTICLE 6 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification.  
 
ARTICLE 7 :  
 
Le Directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France et le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 
demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 
Département du Val-de-Marne. 
 
                                                                            A Paris le 25 janvier 2021 
 
 
  
  Le Directeur général                                                 
  de l’Agence régionale de santé                            
  Île-de-France  

    
  Aurélien ROUSSEAU                   

Pour le Président du Conseil départemental   
du Val de Marne, et par délégation, 
la Vice-Présidente 

 
Brigitte JEANVOINE    
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Agence Régionale de Santé 

IDF-2021-01-25-013

Arrêté n° 2021– 120 portant autorisation d’extension de

capacité de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Les

Pastoureaux » sis 10 rue Salvador Allende à Valenton

(94460) géré par la SA ORPEA 
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ARRÊTÉ N° 2021– 120 
 

Portant autorisation d’extension de capacité de l’Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Résidence Les Pastoureaux » sis 10 rue 

Salvador Allende à Valenton (94460) géré par la SA ORPEA  
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-DE-MARNE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU    le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation 

stratégique 2018-2027 du Projet Régional de Santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de 

santé 2018-2022 du Projet Régional de Santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  

en date du 20 décembre 2019 établissant le PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-
France ; 

 
VU l’arrêté conjoint n°2011/173, en date du 2 novembre 2011, portant extension de l’EHPAD 

« Les Pastoureaux », sis 10, avenue Salvador Allende à Valenton (94460) portant la 
capacité à 99 places (84 places d’hébergement permanent, 4 places d’hébergement 
temporaire et 11 places d’accueil de jour) ; 

 
VU la demande de la SA ORPEA émise en 2018 dans le cadre de la négociation du Contrat 

pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) d’étendre la capacité de l’accueil de jour de 
de l’EHPAD « Les Pastoureaux » de 5 places et d’une place d’hébergement temporaire ; 

 
 
CONSIDÉRANT que le projet correspond à un besoin identifié sur le territoire ; 
 
CONSIDÉRANT    que le financement des 5 places nouvelles d’accueil de jour et de la 

place d’hébergement temporaire sera déterminé dans la limite de la 
dotation régionale limitative et conformément à la réglementation sur la 
tarification des établissements et services médico-sociaux en vigueur 
lors de l’ouverture, sous condition d’installation des places ; 
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CONSIDÉRANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

ARTICLE 1er :  
 

L’autorisation d’extension de 5 places d’accueil de jour et une place d’hébergement temporaire de 
l’EHPAD « Résidence Les Pastoureaux », sis 10 rue Salvador Allende à Valenton (94460), est 
accordée à la SA ORPEA. 

 
ARTICLE 2 : 

 
La capacité totale de l’EHPAD « Résidence Les Pastoureaux » est fixée à 105 places réparties 
comme suit : 
 

- 84 places d’hébergement permanent dont 14 places en unité d’hébergement renforcée ; 
-   5 places d’hébergement temporaire ; 
- 16 places d’accueil de jour ; 
- une plateforme d’accompagnement et de répit des aidants (PFR) adossée à l’accueil de 

jour. 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS établissement : 94 000 663 8 

Code catégorie : 500 [EHPAD] 
 
Code discipline : 924 [Accueil Pour Personnes Agées]   
Code fonctionnement : 11 [Hébergement complet internat]    
Code clientèle : 436 [Personnes Alzheimer ou maladies apparentées] 
  
Code discipline : 657 [Accueil temporaire Pour Personnes Agées]   
Code fonctionnement : 11 [Hébergement complet internat]   
Code clientèle : 436 [Personnes Alzheimer ou maladies apparentées] 
  
Code discipline : 924 [Accueil Pour Personnes Agées]   
Code fonctionnement : 21 [Accueil de Jour]    
Code clientèle : 436 [Personnes Alzheimer ou maladies apparentées] 
 
Code discipline : 963 [Plateforme d’accompagnement et de répit des aidants- PFR]  
Code fonctionnement : 21 [Accueil de Jour]    
Code clientèle : 436 [Personnes Alzheimer ou maladies apparentées] 
 

N° FINESS du gestionnaire : 92 003 015 2 
Code statut : 73 [Société Anonyme] 
 

ARTICLE 4: 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
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ARTICLE 5: 
 
La présente autorisation est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public des 6 places 
d’accueil de jour dans un délai de quatre ans à compter de sa notification conformément aux articles 
L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le présent arrêté est sans effet concernant la durée d’autorisation accordée pour 15 ans à l’EHPAD 
à compter de sa date de création ou de renouvellement d’autorisation conformément aux conditions 
prévues aux articles L.312-8 et L.313-5 du code de l’action sociale et des familles.  
 
ARTICLE 7: 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Directeur de la Délégation départementale du Val-de-Marne et le Président du Conseil 
départemental du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la 
Région Ile-de-France et du Département du Val-de-Marne. 
 
 
                                                     Fait à Paris, le 25 janvier 2021 
 
 

  Le Directeur général                                                 
   de l’Agence régionale de santé                            
   Île-de-France  

    
   Aurélien ROUSSEAU                   

Pour le Président du Conseil départemental                          
du Val de Marne, et par délégation, 
la Vice-Présidente 

 
Brigitte JEANVOINE    
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément

de la Fondation d’Aguesseau
au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU la demande d’agrément déposée par la Fondation d’Aguesseau le 16 Novembre 2020,
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3
a,) du code la construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
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 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement de personnes défavorisées  dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.

CONSIDÉRANT la capacité de la Fondation d’Aguesseau à exercer les activités objet du
présent agrément,  compte tenu de ses statuts,  ses  compétences,  des moyens dont elle
dispose dans l’ensemble des départements d’Île-de-France ainsi que du soutien de l’ADIL de
Paris à laquelle elle adhère,

ARRÊTE
Article 1er

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à la
Fondation d’Aguesseau pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3 a,) du code la
construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement de personnes défavorisées  dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.

Article 2

La Fondation d’Aguesseau est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1
dans le territoire des départements de Paris, de Seine et Marne, des Yvelines, de l’Essonne,
des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

La Fondation  d’Aguesseau est  tenue  d’adresser  annuellement  au  Préfet  de  Région  un
compte-rendu de l’activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes financiers,
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conformément  à  l'article  R  365-7  du  CCH.  Elle  doit  également  lui  notifier  toute
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l’organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il  peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai
de deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article

1er du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 7

La  Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets  de Paris,  de Seine et Marne, des
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val
d’Oise.

                                        Paris, le 25 janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,

préfet de Paris et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale

de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental

de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément

de l’association ARPEJ
au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU la  demande  d’agrément  déposée  par  l’association ARPEJ  le  19  décembre  2020,
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer l’activité suivante, visée à l'article R 365-1-3 c)
du code la construction et de l’habitation :

 La gestion de résidences sociales mentionnée à l’article R.353-165-1
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CONSIDÉRANT la capacité de  l’association ARPEJ à exercer l’activité objet du présent
agrément,  compte tenu de ses statuts,  ses compétences,  des moyens dont elle  dispose
dans les départements suivants de la région Île-de-France : Paris, Seine et Marne, Yvelines,
Essonne,  Hauts-de-Seine,  Seine-Saint-Denis,  Val-de-Marne  et  Val  d’Oise,  ainsi  que  des
soutiens de l’UNAFO et de l’AFFIL auxquelles elle adhère

ARRÊTE

Article 1er

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à
l’association ARPEJ  pour  l’activité  suivante,  visée  à  l'article  R  365-1-3  c)  du  code  la
construction et de l’habitation :

 La gestion de résidences sociales mentionnée à l’article R.353-165-1

Article 2

L’association ARPEJ est agréée pour l’exercice de l’activité mentionnée à l’article 1 dans le
territoire  des  départements  de  Paris,  de  Seine-et-Marne,  des  Yvelines,  de  l’Essonne,  des
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’association ARPEJ est  tenue d’adresser  annuellement  au  Préfet  de Région un compte-
rendu  de  l’activité,  objet  du  présent  agrément,  ainsi  que  ses  comptes  financiers,
conformément  à  l'article  R  365-7  du  CCH.  Elle  doit  également  lui  notifier  toute
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l’organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Tél : 01 82 52 48 96 
Le Ponant, 5 rue Leblanc, 75015 Paris
www.drihl.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr 2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2021-01-25-007 - Arrêté portant agrément
de l’association ARPEJ au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale 32



Il  peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai
de deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article

1er du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 7

La  Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets  de  Paris,  de Seine-et-Marne,  des
Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val
d’Oise.

                                                                    Paris, le 25 Janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,

préfet de Paris et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale

de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental

de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Patrick LE GALL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément

de l’association LIBRES TERRES DES FEMMES
au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l'exclusion

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU la demande d'agrément déposée par l’association LIBRES TERRES DES FEMMES le 01
décembre 2020, auprès du Préfet de région, en vue d'exercer les activités suivantes, visées à
l'article R 365-1-2°, b), c), d) et  –e) du code la construction et de l'habitation :

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien
dans le logement, réalisé principalement dans le cadre du plan départemental d’action
pour le logement des personnes défavorisées.
 L'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de
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médiation  ou  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  aux  fins  de
reconnaissance du droit au logement opposable. 
 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à loyer
modéré mentionnée à l’article L.441-2.

CONSIDÉRANT la capacité de l’association LIBRES TERRES DES FEMMES à exercer les
activités, objet du présent agrément, compte tenu de ses statuts, ses compétences, des
moyens dont elle dispose dans les départements suivants de la région Île-de-France : Paris,
Seine et Marne, Yvelines,  Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne et Val
d’Oise ainsi  que des soutiens de la Fédération Nationale Solidarité Femme (FNSF) et de
l’Union Régionale Solidarité Femmes d’Île-de-France (URSF-IDF) auxquelles elle adhère

ARRETE

Article  1  er

L'agrément au titre de l’ingénierie sociale, financière et technique est accordé à l’association
LIBRES TERRES DES FEMMES pour les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-2°, b), c),
d) et –e) du code la construction et de l'habitation :

 L'accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien
dans  le  logement,  réalisé  principalement  dans  le  cadre  du  plan  départemental
d’action pour le logement des personnes défavorisées.

 L'assistance aux personnes qui forment un recours amiable devant la commission de
médiation ou un recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  aux fins  de
reconnaissance du droit au logement opposable. 

 La recherche de logements en vue de leur location à des personnes défavorisées.
 La participation aux commissions d’attribution des organismes d’habitations à loyer

modéré mentionnée à l’article L.441-2.

Article 2

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable.

Article 3

L’association LIBRES  TERRES  DES  FEMMES est  agréée  pour  l’exercice  des  activités
mentionnées à l’article 1 dans le territoire des départements de Paris, des Hauts-de-Seine,
de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne et du
Val d’Oise.

Article 4

L’association LIBRES TERRES DES FEMMES est tenue d'adresser annuellement au Préfet de
Région un compte-rendu de l'activité, objet du présent agrément, ainsi que ses comptes
financiers, conformément à l'article R 365-7 du CCH. Elle doit également lui notifier toute
modification statutaire. 
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Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d'exercice de l'activité de
l'organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l'agrément ne sont plus satisfaites ou s'il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l'organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu'après
avoir mis les dirigeants de l'organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, le Secrétariat d’État au logement et de l’Urbanisme, (décret n°
2010-146 du 16 février 2010).

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris, 7,
rue de Jouy, 75004 Paris, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication au
recueil des actes administratifs.  Dans ce cas, le présent arrêté doit être joint au recours
contentieux.

Article 7

La Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-
France est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée aux préfets des départements de Paris, de Seine-
et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et du Val d’Oise.

Paris, le 25 janvier 2020

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,

préfet de Paris et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale

de l’hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental

de l’Hébergement et du Logement

                                                                       SIGNE

Patrick LE GALL

Tél : 01 82 52 48 96 
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

Arrêté n°
portant agrément

de l’association SEDES 
au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale

Le Préfet de la Région Île-de-France, préfet de Paris
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre
l’exclusion

VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes
exerçant  des  activités  en  faveur  du  logement  et  de  l'hébergement  des  personnes
défavorisées

VU la circulaire du 18 janvier 2010 relative aux relations entre les pouvoirs publics et les
associations :  conventions  d’objectifs  et  simplification  des  démarches  relatives  aux
procédures d’agrément

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en
faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées

VU l’arrêté n° 2018-031 en date du 18 septembre 2018 portant délégation de signature à
Madame Isabelle ROUGIER, Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement
et du logement Île-de-France

VU la décision n°2019-24 en date du 2 septembre 2019 portant délégation de signature à
Monsieur  Patrick  LE  GALL,  Directeur  Adjoint  régional  et  interdépartemental  de
l’hébergement et du logement Île-de-France

VU la  demande  d’agrément  déposée  par  l’association  SEDES le  22 décembre  2020,
auprès du Préfet de région, en vue d’exercer les activités suivantes, visées à l'article R 365-1-3
a,) du code la construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
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 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement de personnes défavorisées  dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.

CONSIDÉRANT la  capacité  de  l’association SEDES à  exercer  les  activités  objet  du
présent agrément,  compte tenu de ses statuts,  ses  compétences,  des moyens dont elle
dispose dans les départements suivants de la région Île-de-France : Paris, Hauts de Seine,
Seine-Saint-Denis, Val de Marne et Val d’Oise ainsi que du soutien de SOLIHA à laquelle elle
adhère

ARRÊTE
Article 1er

L’agrément au titre de l’intermédiation locative et gestion locative sociale est accordé à
l’association  SEDES pour les activités suivantes,  visées à l'article R 365-1-3 a,)  du code la
construction et de l’habitation :

 Location  de  logements  auprès  d’organismes  agréés  au  titre  de  l’article  L  365-2  ou
d’organismes  d’habitation  à  loyer  modéré  en  vue  de  leur  sous-location  à  des  personnes
défavorisées dans les conditions prévues par l’article L 442-8-1
 Location de logements à des bailleurs autres que les organismes d’habitations à loyer
modéré en vue de les sous-louer à des personnes défavorisées dans les conditions prévues
aux articles L.321-10, L.323-10-1 et L.353-20.
 Location de logements  en vue de l’hébergement de personnes défavorisées  dans les
conditions de l’article L.851-1 du code de la sécurité sociale.
 Location  auprès  d’un  organisme  d’habitations  à  loyer  modéré  d’un  hôtel  destiné  à
l’hébergement mentionné au 8° de l’article L.421-1, au 11ème aliéna de l’article L.422-2, au 6° de
l’article L.422-3.
 Location  auprès  d’un  organisme  agréé  au  titre  de  l’article  L.365-2  destiné  à
l’hébergement.

Article 2

L’association SEDES est agréée pour l’exercice des activités mentionnées à l’article 1 dans le
territoire des départements  de Paris, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-
Marne et du Val d’Oise.

Article 3

Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. Il prend effet à partir de la
date de signature du présent arrêté.

Article 4

L’association SEDES est  tenue d’adresser  annuellement au  Préfet  de Région un compte-
rendu  de  l’activité,  objet  du  présent  agrément,  ainsi  que  ses  comptes  financiers,
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conformément  à  l'article  R  365-7  du  CCH.  Elle  doit  également  lui  notifier  toute
modification statutaire.
Le Préfet de Région peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de
l’organisme.

Article 5

Le présent agrément peut-être retiré à tout moment par le Préfet de région, si les conditions
de délivrance de l’agrément ne sont plus satisfaites ou s’il  est constaté un manquement
grave et répété aux obligations de l’organisme. Ce retrait ne pourra être prononcé qu’après
avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs observations.

Article 6

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique devant l’autorité supérieure de
l’auteur du présent arrêté, la Ministre du Logement.

Il peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de région.

Il  peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai
de deux mois, à compter de la date de sa notification au bailleur social mentionné à l’article

1er du présent arrêté et, pour les tiers, à compter de la date de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 7

La  Directrice régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement Île-de-
France est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera  adressée aux préfets  de Paris,  des Hauts-de-Seine,  de
Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val d’Oise.

                           
                                 Paris, le 25 janvier 2021

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,

préfet de Paris et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale

de l'hébergement et du logement Île-de-France,

Le Directeur-Adjoint Régional et interdépartemental

de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Patrick LE GALL
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